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Projet d'aménagement d'un complexe
hydroélectrique sur la rivière Romaine
par Hydra-Québec
Basse-Côte-Nord 6211-03-005

Titre: Projet d'aménagement d'un complexe hydroélectrique de la rivière Romaine.

Jeannot Boudreau, maire de la Municipalité de Rivière-au-Tonnerre/Sheldrake dans la
MRC de la Minganie.

Au nom des membres du conseil, je soumets ce mémoire qui est de nature à vous
démontrer l'intérêt que nous portons au projet d'aménagement du complexe
hydroélectrique sur la rivière Romaine.

Avantages sociaux-économiques et touristiques.

Aussi, notre municipalité a déjà bénéficié d'une redevance en avril 2008. Si le projet
hydroélectrique se réalise, ce que nous espérons, nous serons encore plus en mesure de
concrétiser d'autres projets pour améliorer la qualité de vie des citoyens. Nous sommes
heureux de vous faire part d'un projet qui nous tenait à coeur depuis plusieurs années
et qui s'est réalisé grâce au montant reçu, en l'occurrence, la continuation du service
d'aqueduc et d'égout dans le secteur ouest de Rivière-au-Tonnerre et la mise en place de
celui de Sheldrake.

Pour nous ce sera un plus, premièrement, au point de vue économique, car celui-ci
favorisera le travail chez nos gens et ainsi permettre l'amélioration des conditions de vie
des familles de notre municipalité. D'autres élaborations de projets seront en voie de
réalisation, si l'aménagement du complexe se concrétise. Sans compter que le
développement touristique aura un impact bienfaisant dans notre milieu, ce qui n'est pas à
négliger.

Préoccupations et commentaires.

Étant la Municipalité à la porte de la Minganie, à l'ouest de la MRC, nous craignons que la
circulation devienne beaucoup plus et que la population soit un peu plus ennuyée
surtout durant la période estivale. Nous souhaitons que Hydre-Québec soit à l'affût de ce
problème que nous sommes en droit d'appréhender.
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En conséquence, nous espérons que le proje t sera autorisé et que dès l'année 2009, les
travaux préliminaires verront le jour.

Merci de l'attention que vous porterez à notre mémoi re.

Nous demeurons,

La Municipalité de Rivière-au-Tonnerre
Jeannot Boudreau, maire

Fait à Rivière-au-Tonnerre
Ce l O" jour de novembre 2008.
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